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ANEPVV 
Association nationale d’entraide et de prévoyance du vol à voile 

 24 NOVEMBRE 2017 COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 24 11 2017 
 

1. APPROBATION DU DERNIER COMPTE RENDU  
Ouverture du conseil d’administration 10h20 
Le conseil approuve à l’unanimité le compte rendu du conseil d’administration du 13 09 2017  
 

2. SITUATION COMPTABLE 
Suivi comptable : 
A cette date de ce conseil dix associations n’ont pas complètement réglé les cotisations :  
              - Nombre d’associations Inscrites : 160 
              - Nombre d’associations inscrites en Prévoyance : 96 
              - Pourcentage du suivi des règlements 2017 à ce jour :  

 - associations complètement à jour      95,63% 
 - associations partiellement à jour        4,37% 
 - associations sans aucun règlement      0,00% 

 

Une action devra être entreprise pour relancer les clubs retardataires. Les associations doivent 
avoir réglé leur cotisation au 30 septembre de l’année en cours. (Cf. RI 7.6.1.2) 
 

Placements : 
Un transfert d’agence est en cours pour faciliter les contacts avec nos chargés de clientèle. 
Transfert du Crédit Mutuel d’Orléans au Crédit Mutuel de Marcq en Bareuil. 
Les placements restent au CIC et à Paris. 
Les placements du Crédit Mutuel arrivent à échéance.  
Le conseil d’Administration donne son accord au déplacement des comptes. La finalisation et 
les signatures seront validés au prochain CA. 
 

Aides financières : 
Peu de demande et les encours sont respectés. 
Nous devrons revoir la durée des aides au prochain Conseil d’Administration. 
(Cf RI 9.3 Les aides à très court terme & 9.4 Les aides à moyen terme) 
 

Fonds de Réserve : 
Le bilan est positif. 
Une difficulté subsiste sur le stock de pièces neuves à vendre. 
Modification du taux Fonds de Réserve à 1,2%  
(Cf RI 7.5.1 La cotisation de base : Principes) 
 

Assurance Complémentaire : 
Selon le taux imposé par SOMECASSUR, la Complémentaire sera modifiée.  
(Cf RI 7.5.4 L’assurance complémentaire) 
 
Cotisation de fonctionnement : 
Cette cotisation est à l’équilibre et n’implique pas de modification.  
(Cf RI 7.5.5 La Cotisation de Fonctionnement. 
 

Réserve Technique Remorqueur : 
Le taux reste à 9%.  
(Cf RI 8.6.2 Modalités) 
 

Forfait RG : 
Le Conseil adopte une baisse de 1000€ par catégorie de moteur Lycoming: 
4 Cylindres = 25000€ 
6 Cylindres = 30000€ 
(Cf RI 8.12 Coût des R.G. Moteur) 
Une info club sera diffusée en ce qui concerne la Prévoyance pour les moteurs Rotax. 
 

Compte Indemnité Fin de Contrat : 
Le Conseil propose l’ouverture d’un compte IFC en gestion « bon père de famille ». 
 

3 BILAN OPERATION NICOLAS 
L’ensemble de des dépenses s’élève à 12000€. 
Une nouvelle opération Nicolas sera engagée en 2018 pour libérer les pièces avions encore 
détenues (environ trois bennes). L’aile DR 400 est en attente d’acquéreur. 
Un courrier pour les pièces disponibles sera préparé et adressé sous forme de fichier en même 
temps que la convocation à l’Assemblée Générale. 
 

 

Présents 
 

CHRISTIAN BON 
PIERRE ARROYO 

JOSEPH BOCCARELLI 
Georges CHEVALET 
GERARD COUTELIER 
BERNARD GUILLEMIN 

GILLES HUG 
Daniel PERCIAUX 
JEAN-MICHEL ROY 

 

Invité absent excusé 
Daniel GAIME 

 

Absent excusé : 
PIERRE ALBERTINI 

GERARD CHIOCCI 
Christian LECUYER 
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4 MATERIEL CHAMBLEY 
Les matériels stockés à Chambley seront évalués par Joseph Bocciarelli pour être transférés à 
Vinon Hangar Nicolas. 
La convention de cession au club de Basse Moselle est à signer.  
Il subsiste des difficultés concernant la clôture de transfert du hangar pour les assurances. 
 

5  POINT MOTEURS 
Compte tenu des demandes connues : 
Chérence / 1° trimestre 2018  
Amiens / fin février 2018 
 

6  POINT HELICES 
Vente au CNVV d’une hélice Sensenich pour moteur 180 CV avec plein potentiel. 
Nous détenons une hélice à pas variables en attente de solution avec La Lliagonne. 
 

7 REUTILISATION DE MATERIELS POUR REPARATIONS. 
La mise en place d’un suivi des pièces est en discussion entre ANEPVV / ARAPA / OSAC pour 
traçabilité et habilitations. 
Ce contexte règlementaire nous amène à une documentation formulaires et inventaires après 
accident à programmer. 
 

8 LS 6 - 18M : OFFRE, EQUIPEMENT 
Un problème administratif se fait jour quant à la remise en service de ce planeur. Le retard est 
lié aux documents concernant les ailes. Le planeur ne sera pas prêt pour l’AG ANEPVV. 
L’appel d’offre sera à équipement minimal sans parachute et sans remorque. 
 

     9    POINT ARAPA 
Les comptes sont à l’équilibre pour 2017 mais tendu dans le prévisionnel 2018. 
Un ensemble de travaux sont à anticiper mais nous sommes en attente de décision de la 
Région pour sa participation. 
 

10  SITUATION ACCIDENTS  
Nous déplorons 33 déclarations d’incidents et accidents. 
24 sinistres font l’objet d’une déclaration ANEPVV. 
 

     11   SITE INTERNET 
Le portail des Associations est terminé. L’ouverture se effective avec l’envoi des documents.  
 

12  DOSSIERS CLUBS 
 

  CONDOM 
Demande d’aide pour l’achat d’un DG 1000. Montant 49000€.  
Le conseil donne son accord en demandant l’hypothèque. 
 

               LA TOUR DU PIN 
L’association est en difficulté suite à la demande du propriétaire du terrain pour une 
augmentation irréaliste des redevances territoriales. Pour garantir un retour sur les aides 
l’ANEPVV demande l’hypothèque du SF. 
 

                SEYNES 
Nous sommes toujours sans réponses à nos relances en courriers recommandés. Si cette 
association a été désaffiliée par la FFVV nous ne pouvons la radier. 
Ce dossier est mis en attente. 
 

13. QUESTIONS DIVERSES 
 

RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Lors de l’Assemblée Générale du 16 mars 2018 à Toulouse nous renouvelleront trois membres 
sortants du Conseil d’Administration : 
 

- Christian BON 
- Gérard COUTELIER 
- Daniel PERCIAUX 

 

RAFFRAISSEMENT DE LA CONNAISSANCE DE L’ANEPVV DANS LES ASSOCIATIONS  
En création un document incluant le texte « l’ANEPVV qu’est-ce que c’est ». 
 

MISE A JOUR REGLEMENT INTERIEUR  
Suite à notre réunion il a été décidé de modifier des taux : 
 

Fonds de Réserve : 
Modification du taux Fonds de Réserve à 1,2%  
(Cf RI 7.5.1 La cotisation de base : Principes) 
 
Réserve Technique Remorqueur : 
Le taux reste à 9%.  
(Cf RI 8.6.2 Modalités) 
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Forfait RG : 
4 Cylindres = 25000€ 
6 Cylindres = 30000€ 
(Cf RI 8.12 Coût des R.G. Moteur) 
 
REPRESENTATION ANEPVV LORS DES AG CRVV :  
 

AUVERGNE – RHONE ALPES :         Daniel GAIME 
BOURGOGNE – FRANCHE COMTE : Joseph BOCCARELLI 
BRETAGNE :                                 Daniel PERCIAUX 
CENTRE :                                     Gilles HUG 
GRAND EST :                                Joseph BOCCARELLI 
HAUTS DE France :                        Georges CHEVALET 
ILE DE France :                             Gilles HUG 
NORMANDIE :                               Daniel PERCIAUX 
NOUVELLE AQUITAINE :                 Jean Michel ROY – Bernard GUILLEMIN 
OCCITANIE :                                 Christian BON – Gérard COUTELIER – Pierre ARROYO 
PAYS DE LOIRE :                           Jean Michel ROY 
PROVENCE ALPES COTE D’AZUR :   Bernard GUILLEMIN – Gérard CHIOCCI – Pierre ALBERTINI 
 
 
 
 
 

DATES A RETENIR 
 

 

Prochaine réunion du CONSEIL d’Administration 
 

Vendredi 09 février 2018 – Paris 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ANEPVV 
 

Vendredi 16 mars 2018 - 17h30 - Toulouse 
 

 
 

Les sujets à l’ordre du jour étant épuisés, la séance est levée vers 13h45. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rédacteur Daniel Perciaux 
 


